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S O M M A I R E 

p A H r I K o F F I <: I r i . !•: 

A C T E S l>TJ P O U V O ! » Cr .NTRAL 

Loi n^ril-l 124, insliUiant des Itonificalinns d'Hnciennelé 
piiur l''s personnes fiyanl pris une part iiclive el con-
linue à la Résistance, et prévoyant des dérnp;ilions 
tentpnrHires aux rèf̂ des de ivcnilenii-nl et d'iU'ance-
n i e n l d;ins leseinjtlois puMies ' |iioiriulj;néi! \y.\Y;irrp1é 
n " 1684 ;i. )t i l . ilu 31 décenihre I^ol, puldiée ; i u .1. 
e t : , F 0 1952 page 2) 

Décret i i " o2-657, portant règlement d'adnimislralion 
puhliqiie pour ra|i|ilieation de la loi n'"' ol-! Wi du 26 
septeiiibre 1931 instituant des bonifications d'ancien­
neté [lour des personnes ayant pris une |iarl active 
et continue à la Késistance el prévoyant des déroga­
tions teni|ioraires aux règles de recrutement et d'a­
vancement dans les emplois t'ublics. (Arrêté de pro-
mulgalion n" 184 a.a du lanvieriOoi) 

Décret n" 53-lâi2, portant règlement d'adminislration 
]mldique pour l'^ppliralion ;mx personnels civils re­
levant du ministère de la France d'oulie-riier, du se-
orclarial d'Etat à la présidence du conseil chargé des 
relations avec les Etats associés, et les chefs de ler-
riloires relevant du rainislére de la France d'oulre-
(uer de lu loi n" 5i--1124 du i?6 sefileuibre 19ol ins­
tituant des bonilicatioî s d'ancienneté pour les person­
nes ayant piis une part active et continue à la résis­
tance el prévoyant des dérogations lemporaires aux 
règles de recrutement et d'avancement dans les em­
plois publics (Arrêté de promulgation n- 184 a.a. 
du 29 janvier 19o4) 

86 

8Î} 

9i 

T E X T E S OFFICIELS PUBLIES A TITRE D INFORMATION 

jum Instruction ministérielle pour l'application de la loi n° 
61-1124 du 26 septembre 1951 et du décret n" 52-657 
du 6 juin 1952 portant règlement d'administration 
pubHque.(J.O.R.P. du 8 juin 4952) et annexes 1 à 6. 93 

1953 29 juil. Loi n" 53-642 complétant l'article 6 de la loi n" 51-1124 
du 26 septembre 1931 instituant des bonifications 
d'ancienneté pour les personnes ayant pris une part 
active et continue à là résistance et prévoyant des 
dérogations tem|toraires aux règles de recrutement 
et d'avancement dans les emplois publics. (J.O ft.F. 
du 20 jmllet 1953) 97 

30 déc. Instructions ministérielles pourl'application du décret 
n" 53-1212 du 7 décembre 1953 portant règlement 
d'administration |iublique pour rajiplicalion aux per­
sonnels civils relevant du mlnislèrc de la France 
d'oulre-mer, du secrétariat d'Elat à la présidence 
du conseil, chargé des relalion.s avec les Klals as-
so<;iés, et des chefs dcicrritoire relevant du minis­
tère de la France d'outre-iner de la loi n" 31-1124 
du 26 septembre 1951 insliluanl des honitications 
d'ancienneté pour les personnes ayant pris une part 
active et continue à la résistance et prévoyant des 
dérogations temporaires aux règles de recrutement 
et d'avancement dans les emplois publics. (J.O. R.F. 
du 13 janvier 1954) et annexe 7 ; 97 

P A R T I E O F F I C I E L L E 

A C T E S DU POUVOIR C E N T R A L 

ARRÊTÉ n" 1684 a..^.a..,promulguant un acte dupoucoir central. 

(Du 31 décembre 1951.) 

L E G O U V E R N E U R DES ETARL ISSEMENTS FRANÇAIS DE L ' O -

GÉANiE, C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement da territoire et les actes modificatîfs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle n« 511 du 10 septembre 1931 rela­
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, a r ­
rêtés et instructions ministériels^ 
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A R R Ê T E : 

Article 1".— Est promulguée dans te territoire des Etablisse­
ments français de rOcéanie pour y être exécutée selon ses forme 
et teneur : 

- la loi no 51-1124 du 26 septembre 1951 instituant des bonifi­
cations d'ancienneté pour les personnes ayant pris une part active 
et continue à la Résistance et prévoyant des dérogations tempo­
raires aux règles de recrutement et d'avancement dans les emplois 
publics, (J.O.R.F. du 27 septemdre 1951, page9884). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu­
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 31 décembre 1953. 
R . P E T I T B O N . 

ARRÊTÉ n" 184 a.a., promulguant des actes du pouvoir central. 

(Du 29 janvier 1954.) 

L E G O U V E R N E U R DES ETABL ISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'OGÉA-
NiK, C H E V A L I E R DE LA L É G I O N D ' H O N N E U R , 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement du territoire et les actes modiflcatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle n" 511 du 10 septembre 1931 relative 
à la promulgation et à la publication des lois, décrets, arrêtés ê , 
instructions ministériels, 

A R R Ê T K : 

Article ler.— Sont promulgués dans le territoire des Etablis­
sements français de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs 
forme et teneur : 

- Le décret n'' 52-657 du 6 juin 195"̂  portaiit règlement d'ad­
ministration publique pour l'application de la l o i n " 51-1124du 
26 septembre 1951 instituant des bonifications d'ancienneté pour 
des personnes ayant pris une part active et continue à la résistan­
ce et prévoyant des dérogations temporaires aux régies de recru­
tement et d'avancement dans les emplois publics {J.O.R.F. 8 juin 
1952 - p. 5763); 

- Le décret n" 53-1212 du 7 décembre 1953 portant règlement 
d'administration publique pour l'application aux personnels civils 
relevant du ministère de la France d'outre-mer, du secrétariat 
d'Etat à la présidence du conseil, chargé des relations avec les 
États associés, et les chefs de territoires relevant du minisière de 
la France d'outre-mer de la loi n^, 51-1124 du 26 septembre 1951 
instituant des bonifications d'ancienneté pour les personnes ayant 
pris une part active et continue à la résiKtonce et prévoyant des 
dérogations temporaires aux règles de recrutement et d'avance­
ment dans les emplois publics (J.O.R.F. 8 décembre 4953 - p. 
10925), 

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregisiré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 janvier 1954. 

Pour le Gouverneur absent : 

Le secrétaire général p.i. y 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes, 

Th . D I F F R E . 

L O I no 51-1124 instituant des bonifications d'ancienneté 
pour les personnes ayant pris une pari active et con^^ 
tinue à la Résistance et prévoyant des dérogations 
temporaires aux règles de recrutement et d'avancement 
dans les emplois publics, 

(Du, 26 septembre 1951) 

L'Assemblée nationale et le Cionseil de l a Républiqitie 
ont délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté. 
Le Président de l a République pix)mulgue l a l o i dont l a 

teneur isuit : ^ 
Art ic le 1er.— Les magistrats, fonctionnaires et agents 

c iv i ls et mil i taires de l 'Etat , les agents des services colo­
niaux, les agents contractuels et temporaires, l«s employés 
auxi l ia ires et les ouvriers de l 'Etat , lainsi que ICiS fonction­
naires et agents des départements, des communes et des 
établissements publics ttéparteraentaus et communaux, quî 
ont pris une part active et oûntinua à l a Résistance, bé­
néficient, en matière d'aviancemenl, d'une majoration d ' an­
cienneté de service égale à l a moitié d u temps passé dans 
l a Résistance active augmentéei de s ix mois. 

P ou r l a l iquidat ion de lia pension de retraite, ce même 
temps donne droi t au bénéfice de l a campagne s imple. 

Ladi te majorat ion est assimilée aux bonifications a c -
cordées pour services de guerre 1914-1918. 

Lorsque cette majorat ion n'a pas pour effet de porter 
le fonctionnaire. à l'échelon de traitement max imum de 
sa catégorie, ou lorsqu'el le s 'appl ique à des fonctiomiaireis 
déjà en possession de ce traitement max imum, le re l iquat 
des majorations non utilisées ou leur totalité, suivant le 
cas, sera mis en réserve en vue de son ailidisalion ultérieu­
re après accession à u n grade supérieure. 

Les fonctionnaires jouissant d'une pension d'invalidité 
égale ou supérieure à 40 p. 100 pour blessures reçues o u 
maladies contractées dans une unité combattante ne pour ­
ront pas recevoir une majoration d'ancienneté inférieure à 
oeUe attribuée au plus llavorisé <ies combattants non mutii-
lés. 

Est compté comme temps de présence sous les drap^eaiux 
le temps passé à l'hôpital ou en congé de convalescenœ 
après l a démobilisation ou l a réforme, s ' i l s'agit de o lessu-
res ou de maladies contractées dans nne unité combat­
tante. 

Les rappels et bonifications acoordés par le préseîut 
art icle compteront dans tous les cas pour l 'att i ' ibution d© 
décorations. 

Art . 2.— Pendant une durée de six mois à compter de 
l a promulgat ion de l a préisente lo i , les personnes visées 
à l 'article lier non bénéficiaires des dispositions de l a l o i 
no 50-400 d u 3 a v r i l 1950 portant lautorisation de transfor­
mation d'emplois et réforme de raux i la r ia t , en fonction â, 
l a date de pubUioation de l a présiente l o i et comptant à 
cette date trois annéics d'exercice de fonctions en, quialité 
d'agent temporaire ou contractuel, pourront être t i tu l a r i ­
sées sous réserve d|e l 'examen de leurs capiacités profes­
sion neUes. 

E n ce qu i concerne l 'Etat , les titularlisations seront 
prononcées nominativement pour chaqiue dépiartement m i ­
nistériel par décret contresigné pa r le ministre d u b u d ^ t , 
le secrétaire d 'Etat à l a fonction publîqiutB et à l a réformo 
admimlstrative et le ministre intéressé. 

Les intéressés seront nommés dans des emplois nor­
maux des cadreis de tituilaiiies, en dérogaîtion aux règle» 
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statuliairei d'accès à cos emplois, ou à déhml, rccevr iml 
à titre personnel, l a qualité ée fonclionnaîre titulaire, 

Les titularisations visées au présent article ne pourront 
avoir pour effet de confier laux iniére:,;sé:s un emplo i dont 
les fonctions ne soient pas comparables à celles qu ' i l s 
exerçaient en qualité de non-titulaires. oompU' Lunu des 
.catégories jirévues à riarti/cte 21 de la lo i t!u li) ocLobrie 
1946. 

Art . 3.— A u v u des dossiers et de;, titres et, cveuiuel le-
ment, après audit ion des intcresséis el de icïute personne 
qualiliée, une oomyiiasion centrale établit l a liste des fonc-
tionnaines et agents admis ù bénéficier des dlspiositions 
de l'iarticle 1er et détermine la (luré'O des services; et bon i ­
fications. ! 

Les dossiers des iidéressés seront tranismis aux départe­
ments ministériels qui , au préalable, consulteront obl iga-
toirer icul ; les commissions administratives paritaires, ou 
les commissions normales d'avancement dans les condi ­
tions déterminées par le décret prévu à l 'aril i-le 7. 

Art , t.— Sont considérés, [ t o u r ! ' ' a i 3 p l i c a t i o f i <[e l a p î v -

eenle loi , comme ayant pr is une (jarl active el continun à 
l a Résistance : 

a) Les comballants volontaires ayant appartenu pen­
dant un max imum de six mois eonséeu'its avant le 6 
j u in 1944, soit : 

A u x forces françaises de rintérieur ; 
A u x forces françaises oombaiiautcs ; 
A une organisatioji de résistance liomolo.:iui.V^ par la 

commission nationale des Ibroes françaises combattantes 
de l'intérieur ou par les commissions nalifjnales forcies 
françaises de l'intérieur, forces françaises combattantes et 
résistance intérieure française ; 

b) Les engagés volontaires dans les forces françaises 
l ibres ou dajts les forces françaises de l 'A fr ique du Nord 
avant le 6 ju in 1911 ayant appartenu pendant six mois.au 
moins à ime unité oombattanle sur un tbéiMre d'opérations 
extérieures o u intérieures ; 

c) Les agents"^ ayan.l quitLé l a France o u u n tierritoiroi, 
occupé par l 'ennemi avant le 8 novembre 1942 pour se 
mettre au service du gou\ernement de l a Fnance l ibre. 

E n outre, à titre exoeptiofmel, le bénéfice de l a présente 
lo i sera accordé, sur avis favorable de l a connnission c e n ­

trale pix'vue à l 'article 3, dans les conditions ([ui seii^ont 
fixées par le décret prévu à l 'article 7, aux agents qu]i, 
bien que n'ayant pas appartenu aux organisations c i -
dessus, app<wtcnt l a preuve qu' i ls ont accomi)!! ba ln lual le -
ment des actes canactcrisés de résislanoe pendant six mois 
'au moins avant le 6 j u in 1911. 

Les conditions ci-dessus ne sont toutefois pas imposées : 
lo A u x membres de l a Résistance et aux î>ersonues 

qui , pour actes qualifiés de Résistance, auront été exécu­
tés, tués ou blessés dans des conditions ouvrant droit à 
pension en vertu de l 'ordonnance n» 45-322 d u 3 mars. 
1945, ou qui remplissent les conditions prévues par l a l o i 
no 48-1251 d u 6 août 1948 établissant le statut définitif 
des déportés et internés de l a Résistance ; 

2o A u x membres de l a Résistance qui , avant le 6 j u in 
1944, s'étaient mis à l a dispositjOn d'une formiation à l a ­
quelle a été reconnue l a qualité d'unité combattante et y 
Ont effectivement appartenu pendant s ix mois. 

Art . 5.— Sont exclus d u bénéfice de l a présente l o i les 
fonctionnaires let agents q u i ont été frappés d'une sanction 
administrat ive ou judic ia ire pour faits de col laborat ion. 

A r l . 6.-— L a commission centrale prévue à l 'art ic le 3 
comprend : 

L e directeur de l'office national des anciens combattants 
ou son représentant, président ; 

U n représentant d u secrétaire d'Etat chargé de l a fonc- ' 
t ion publ ique ; 

U n représentant d u ministre des finances c l des laffaines 
économiques ; 

U n représentant du ministre intéressé. 
E l l e comprend en outre : 
U n représentant des forces françaises combattantes: 
U n représentant des forces françaises de l'intérieur; 
U n représentant de l a résistance intérieure française ; 
U n rejirésejitant des déportés et tnternés, 

désignés par i'associiation des fonctionnaires résistants l a 
plus repréwenlative au jour de l a promulgat ion de l a 
présente lo i . 

Art . 7.— U n décret portant règlement d ' admin is t ra t i on 
publ ique f ixera, dans u n délai de trois m o i S j les conditions» 
d 'appl icat ion d e l a présente loi! et les règles du fonct ion­
n e m e n t de l a commission centrale prévue à l 'art ic le 3 . 

L a présente lo i sera exécutée comme l o i de l 'Etat. 

Fa i t à Par is , le 26 septembre 1951. 
Vincent AURÏOL. 

P a r le Président de l a République : 

Le président du conseil des ministres^ 
R. P L E V E N . 

Le ministre d'Etat, 
H e n r i Q U E U I L L E . 

Le ministre d'Etat charge des 
relations avec les Etats lOssoclés^ 

Jean L E T O U R N E A U . 
Le vice-président du conseil, 

ministre de la défense nationale^ 
Georges B I D A U L T . 

Le vice-président du conseil, • 
ministre des finances et des affaires 

économiques, 
René M A Y E R . 

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice^ 

Edgar F A U R E . 
Le ministr\e des affaires étrangères, 

S C H U M A N . 
Le ministre de l'inférieur, 

Charles B R U N E . 
Le ministre du budget, 

Pierre C O U R A N T . 
Le ministre de l'éducation nationale^ 

André M A R I E . 
Le ministre des travaux publics, des 

transports et idft. tourisme, 
Antoine P I N A Y . 

Le minisire de Vindusirîe;, 
et de l'énergie, 

Jean-Mar ie L O U V E L . 
Le ministre du commerce et des relations 

économiques extérieures, 
P ie r r e P F L I M L I N . 

Le ministre de l'agriculture^ 
P a u l ÂNTÏER.-
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Le ministre de la Fmnce d'outre-mer, 
Lou i s J A C Q U I N O T . 

Le ministre du travail 
et de la sécurité sociale, 

P a u l B A C O N . 
Le ministre de la reconstruction 

et de Vurbanîsme, 
Eugène C L A U D I U S - P E T I T . 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, 

E m m a n u e l T E M P L E . ; 

Le ministre de la santé publique 
et de la population, 

P a u l R I B E Y R E . 
Le ministre des postes, télégra­

phes et téléphones, 
Joseph L A N I E L . 

Le ministre de la marine marchande, 
André M O R I C E . 

Le ministre de linfomiation, 
Robert B U R O N . 

Le ministre adjoint à la défense nationale, 
Maurice B O U R G E S - M A U N O U R Y . 

D E C R E T no 52-657 portant règlement d'administration 
publique pour Vapplication de la loi m 51-1124- du 26 
septembre 1951 instituant des bonifications d'ancienne­
té pour les personnes ayant pris une pari active et 
continue à la résistance et prévoyant des dérogations 
temporaires aux règlrs de recrutement et d'avancement 
dans les emplois publics. 

(Du 6 ju in 1952) 

Le président du conseil des ministres, ministre des f i ­
nances et des affaires économiques, 

Sur le rapport dui mintetre de l a délense nationale, du 
ministre des anciens combattants et victimies de l a guerre, 
du secrétaire d 'Etat à l a présidence du conseil, 

Vu l a l o i n» 51-1124 d u 2t) septembre 1951 instituant 
des bonifications d'ancienneté pour les personnes ayant 
pr is une part active et continue à l a résistance et pré­
voyant des dérogations temporaires aux règles de; recrute­
ment et d'avancement dans les emplois publics, et notam­
ment l 'article 7 de ladite lo i , aux termes duquel « u n dé­
cret portant règlement d 'administrat ion publ ique fixera... 
les conditions d 'appl icat ion de l a présente l o i et les règles 
de fonctionnement de l a commission centrale prévue à 
Tarticle 3 » ; 

L e conseil d 'Etat entendu. 

Décrète ; 

Ar t i c l e 1er.— Le présent décret fixe les modalités d 'ap-
pl ieat ion aux magistrats, fonctionnaires, ouw ie rs et agents 
c iv i ls de l ' E t a t , et des établissemeuLs publics de l 'Etat, v i ­
sés à l 'article 1er, alinéa 1er, de l a l o i du 19 octobre 1946 
portant statut général des fonctionnaires, de l a l o i du 26 
septembre 1951, instituant des bonifications d'ancienneté 
pour las personnes ayant pr i s une part active let cont i ­
nue à l a résistance et prévoyant des dérogations tempo­
raires aux règles de recrutement et d'avancement dani^ 
les emplois publ ics. 

Des règlemients d 'administrat ion publiqiue distincts dé-̂  
termineront l a situation, laui regard de ladite l o i , des per­
sonnels mil i taires, des agents des services relevant d u m i ­
nistère de l a France d'outre-mer et des fonctionnaires o u 
agents des départeçients des communes et des établisse­
ments publics départementaux ou communaux. 

T I T R E 1er 

Bénéficiaires. 

Art . 2.— Peuvent seuls trénéficier des disposit ions du 
présent décret les agents ayant pr is une part active et 
continue à l a résistance, susceptibles d'être rangés dans, 
l 'une des catégories définies à l 'article 4 de l a l o i d u 26 
septembre 1951 susvisée. 

Art . 3.— Les titres et les droits d ^ kitéressés sont, dans 
tous les cas, lexaminés par l a commission centrale prévuie^ 
à l 'art ic le 3 de ladite lo i , q u i siège à l'office na'tionai des 
anciens combattants et victimes de l a guerre. 

U n arrêté concerté d u ministre des anciens oorabaltants. 
et victimes de l a guerre et d u secrétaire id'Etlat à l a pré­
sidence du conseil établira, en conformité des disposit ions 
de rar t ic le 6 de l a lo i , l a liste nominative des représen­
tants et de leurs isuppléants à l a commission centrale. 

L e isecrétaire et les secrétaires adjoints de l a commission 
sont désignés par le directeur dé l'offic^e nat ional des, 
anciens combattants et vict imes de l a guerre. 

Art . 4.— Dans les trois mois suivant l a piublication du 
présent règlement, l o u dans les trois mois suivant l eur en ­
trée en fonctiûuis s i elle est piostérieure, les bénéficiaires 
devront déposer leur demande aux s e r v i c e chiargés d u 
personnel dans les départements minifstériels, dont i],s r e ­
lèvent. Toutes jiustificatlons utiles et notamment les pièces 
mentionnées aux articles ci^après, devront être produites 
à l ' appu i de l a demande dans lun délai q u i ne pour ra ex­
céder s ix mois après l ' expirat ion du délai précédent. 
Les délais prévus ci-dessus seront doublés pour les agents 
en fonction hors de l a métropole. 

Les différents départements ministériels adresiseront 
aussitôt ces demandes à l'office natiional qu i en saisiraf 
immédiatement l a commission centrale. Cel le-c i pourra^ 
lorsqu'el le le jugera nécessaire et af in de compléter les 
renseignements contenus dans les dossiers, faire procéder 
à toute enquête sur les services de résistance invioqués p a r 
les agents en cause, et éventuellement, sur leur situation 
au regard des dispositions de l 'art ic le 5 de la lo i . 

Art . 5.— A f in de déterminer s i les intéressés rempl issent 
bien les conditions requises par l 'art ic le 4 de l a l o i ^ 
d'évaluer, le cas échéant, l ' importance des avantages q u i 
peuvent leiur être ultérieurement consentis, l a commiss ion 
centrale tient compte : 

lo E n ce q u i oonoerne les personnels visés au a dudi t 
artkîle : 

De l a duréie des services figurant, soit sur l'état signalé-
tique et des siervices, soit sur le certificat d'appiartenanoo 
délivré par le secrétariat d 'Etat aux forces armiées (giœ^r-
re), s ' i l s'agit d'agents ayant appartenu aux forces françai­
ses de l'intérieur o u en qualité d'agent P2 ou P I , ausl 
forces françaises combattantes ; 

De l a durée des servic&s actifs f igurant sur l'attestatioa^ 
délivrée par le ministèm des anciens combattants et v i c ­
times de l a guerre s ' i l s'agit d'agents ayant fait partie de 
l a résistance intérieure française ; 

2« E n ce q u i oonoerne les engagés volontaires visés à 
l 'iarticle 4 &, de l a durée des services figiurant sur l'étaï 
signaiétique et des services ; 
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3o E n ce qui concerne les agents visés à Tarticle 4 c 
de l a durée des services f igurant sur les certif icats déli­
vrés -par le comité nat ional français de Londres ou les 
services de l a France libre:, sous réserve d'avoir satisfait 
aux conditions prévues par l 'accord franco-bri tannique 
d u 7 aotit 1940. 

Sont regardés comme ayant quitté l a France lOu u n ter­
r i to i re occupé par l ' ennemi les agents qui , appartenant 
à une unité organisée ont adhéré avant te 8 novembrie 
1942 à l a France l ibre. 

Ar t . 6.— Le bénéfice de l 'appl icat ion des disposit ions de 
l ' a r t i c l e 4 de l a l o i susvisée d u 26 septembre 1951, pou r ra 
être iaccordé aux lagents qui , b ien que n'ayant pas appar ­
tenu laux organisations visées aux a, b et c dudit articlie, 
auront néanmoins apporté l a preuve qu' i ls ont habituel le­
ment accompl i pendant six mois lau moins avant le 6 
j u i n 1944, des actes caractérisés de résistance, tels qu' i ls 
isônt définis ci-après. 

Les actes habituels de résistance ainsi invoqués devront 
^tre certifiés pour chaque intéressé, au moyen d 'un r a p ­
port circonstancié attesté sur l 'honneur pa r le chef res­
ponsable et contresigné par le l iquidateur à l'échelon na ­
t iona l d 'un mouvement ou d 'un réseau régulièrement ho ­
mologués, et, pour les agents visés aux 7^ et 8" ci-dessous, 
par l'autorité mi l i ta i re française ou alliée. Ils devront 
avo ir été accomplis dans l ' un des domaines ci-après : 

1" Propagande : diffusion, impression, rédaction d'iun 
j ourna l édité par u n mouvement ; 

2» Renseignements recuei l l is pour le compte d 'un ré­
seau, d 'un mouvement ou d 'un service de reniseignements 
français ou lallié ; 

30 Partici ipation à des corps francs rattachés à u n moui-
vement ; 

4» Sabotages exécutés pour le compte ou sur l 'ordre 
d ' u n mouwmen t ou d 'un réseau, ou en l iaison avec des 
nombres responsables de ces réseaux ou mouvements ; 

50 Etablissement de fausses pièces d'identité, héberge­
ment gratuit, part ic ipat ion à des chaînes d'évasion pour 
le compte, s u r l 'ordre oiu eu l ia ison avec des membres res­
ponsables de ces réseaux ou mouvements ; 

6" A ide fournie en matière de transports, de dissimiui-
lat ion d'armes ou de miatériel de guerre, d'opération de 
parachutage, en l ia ison avec des réseaux ou mouvements ; 

7» Aide ou soins donnés à des évadés ou: blessés, mem­
bres de réseaux ou de miouvements de résistance ou des 
forces mi l i ta ires françaises ou alliées, à des personnes re-
eherchées pour acte de résistance ; 

8^ Tous actes importants, qui , par leur répercussion^ 
ont été de nature à porter une sérieuse atteinte au po-
'ÉenUel de guerre de l ' ennemi et avaient cet objet pour mo ­
bile, compte tenu des ordres donnés à cet effet pa r les 
chefs responisables de réseaux de résistance o u de mou ­
vements ou des autorités qualifiées françaisi^ ou alliiées. 
r. A.rt. 7.— Les agents qui soll icitent le bénéfice des dispo-
sit ions de l 'art ic le 4, l » et 2», de l a l o i d u 26 seplembra 
1^51 içvnt à présenter à l ' a p p u i de leur demande : 
' ; Une copie certiffiée conforme de l a noti f ication ministé­
rielle de l eur pension o u de leur brevet de pension, s'fl 
s';a^t de blessés ayant été admis au bénéfice des o rdon-
l^ances n^^ 45-321 et 45-322 d u 3 mars 1945 ; 
.3 L a carte de déporté ou d'interné d© l a résist,Mlce, déli-
Vdpée dans les conditionis prévues à l 'art ic le 3 3 d u décmï 
t^: 49-427 d u 25 mars 1949, s ' i l s '^^t -d'^ffents pouvant 
invoquer le bénéfîoe de l a l o i dui 6 août Jt'948 i . ^ 

U n état signaiétique et des iservices établi à leur nom, 
ains i que, le, cas échéant, u n certificat d'appartenance à 
u n mouveinent homologué de l a résistance, ou toute autre 
pièce justificative, s ' i l s'agit d'agents qu i jsollicitent le bé­
néfice des disposit ions d u 2" de l 'article susvlsé. 

r r i T R E II 

Majorations d'ancienneté et bénéfices de campagne. 

Art . 8.— Les personnels visés à l 'art ic le 1er, 1er alinéa 
du présent règlement entrant dans l 'une des catégories de 
résistants définies au titre 1er de celiui-ci et q u i ont idéposéi 
leur demande dans le délai fixé à l 'art ic le 4 ci-dessius, 
peuvent prétendre au bénéfice de majorations d 'anc ien­
neté de services égales à l a moitié, du temps passé dans 
la résistance active augmientée de s ^ mois. 

Dans tous les cas, i l appart ient à l a commission c en ­
trale prévue à l 'article 3 ci-dessus d'apprécier l ' impor ­
tance des majorations susceptibles d'être accordées aux 
intéressés. 

L 'extrait intlividûel du procès-verbal de la^ commiss ion 
certifié par le président et mentionnant le décompte des 
majoratioins susceptibles d'être accordées à chaque inté­
ressé en a]>plication des disposit ions de l a l o i d u 26 sep­
tembre 1951 est transmis à ce lu i -c i et an ministre inté­
ressé o u i doit, .dans le délai d'iun mois., en sais ir l a c om­
mission administrative piaritaire compétente ou l a c om­
mission d'avancement. 

JLa commission administrat ive paritaire ou l a commis­
sion d'avancemient apprécie l ' incidence de ces majorations 
sur l a carrière d u fonctionnaire ou de l 'agent en fonctio:n 
des éléments figurant dans l 'extrait précité et compte tenti* 
des dispositioins de l ' a i d e 9 ci-après. 

Dans l'hypothèse où i l l u i paraît possible qrue les pé­
riodes considérées aient été déjà, en tout o u en part ie, 
prises en compte au titre tant d'autres dispositions légis-
tives ou réglementaires que de celles relatives laux rappels 
pour services mi l i ta ires et assimilés, ou, au :titrB de l ' o r ­
donnance n " 45-1283 d u 15 j u i n 1945, complétée par lia 
lo i nf- 48-838 du 19 m a i 1948, l a commission administrat ive 
paritaire ou l a commission d'avancement peut demander 
au ministre de provoquer u n nouvel examen d u cas de 
l'intéressé pa r l a commission centrale ; cel le-ci doit p r e n ­
dre une nouvelle décision dans les quinze jours suivant 
l a délibération de l a commission administrative par i ta i re . 

Lorsque le nouvel extrait du procès-verbal de l a c o m ­
mission centrale sera parvenu à l 'administrat ion, l a c o m ­
mission administrat ive piaritaire lou l a oommiission d 'avan­
cement réunie à nouveau dans les bt i i t jours de l a réqep-
t ion de cette pièce sera appelée à émettre u n avis défi­
niti f . 

L e ministre intéressé peut lui-même demander u n n o u ­
vel examen d u cas d 'un bénéficiaire éventuel par la 
commission centrale, notamment s ' i l estimé être en pos­
session d'éléments de toute nature et en part icu l ier mo^ 
raux, susceptibles d'éclairer cet organismie. 

Art . Les majorations \dsées à l 'art icle ci-dessus isont 
assimilées en ce q u i concerne l'avlanceménf, aux majOf 
rations de même nature laccordées pour service de l a 
guerre 1914-1918. 

E l l e s doivent être prises en considération pour les'aviatn-
cements d'échelon, msâs non pour le ca lcul d u temps di|a 
service effectiff exigé dans u n grade inférieur pour postu­
ler le grade supérieur. 
' P o u r 4 'appl icat ion de cette dijgposition l a classe est assi­
milée au grade, lorsqu 'elle s'i£|jcquiert ;Selori l a pir<Miédïitiéi 
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fixée poiir ravanoemeiit d© gnade par la loi du 19 octo­
bre 1946. 

Dans l'hypothèse où ces majorations ont pour effet de 
porter le fonctionnaire à l'échelon de traitement m a x i ­
m u m de son grade o u lorsqu'el les s 'appl iquent à des fonc-
tionnaiTes d^àà en possession de çe traitement max imum, 
le rel iquat des majorations non lutilisées, ou leur totalité 
suivant le cas, est en réserve en vue de leur u t i l i sa ­
tion ultérieure après accession à u n grade supérieur. 

Art. 10.— La date à prendre en considération pour 
déterminer le début de l a période iservant de base au c a l ­
cu l des majorations d'ancienneté ne doit pas être posté-
Heure a u 6 décembre 1943. Toutefois, cette date ne peut 
être opposée aux bénéficiaires des articles 12 et 13 dui 
présent décret ou de ^lart icl^ 4, premier alidéia (h) et t r o i ­
sième alinéa de lia l o i du 26 septembre 1951. 

Ar t . 11.— Lia date l imite de cessiation des services dans 
la résistance à prendre en considération est uniformémeint 
fixée au 20 octobre 1944 inclus. 

Toutefois, l a date ci-dessûs est rempliacée par celle de 
la libération effective du l i eu de résidence des intéressés 
lorsque ceux-ci se trouvaient en Corse ou hors de l a mé­
tropole et qu ' i l s ne sont pas visés, par lailleurs, par les 
disposit ions de l 'article 4, premier alinéa (b) de la l o i 
du 26 septembre 1951. 

E l l e est égEdement remplacée par celle de l a libération 
effective d u l i eu où rendaient les intéressés, sans pouvoir 
dépasser le 8 ma i 1945, lorsque cette délibération s'est 
produite postérieurement lau octobre 1944. 

Ar t . 12.— Les fonctionnaires et agents jouissant d'one 
pension d'iïivalidité égale ou supérieure à 40 p. 100 pour 
b l -^ure is reçues ou maladies contractées dans nne unité 
combattante au cours de l a guerre 1939-1945 sont admis, 
d'office, au bénéficie d'une majoration d'ancienneté éga­
le à celle consfentie au plus favorisé des comoaittants 
non mutilés. L a périiode à prendre en considération dans 
le ca lcu l des majorations de l'espèce est prolongée à cet 
effet d u jouir de l a blessure ou de l a miaiadie jusqu'au 
8 m a i 1945 inc lus . 1 

Ar t . 13.— Le temps pasisé à l'hôpital ou en congé de 
convalescence après l a démobilisation ou l a réforme est 
compté lo rsqu ' i l s'agit de blessures ou de maladies con ­
tractées dans une unité combattante au cours de l a guerre 
1939-1945, comme temps de présence sous 1^ drapeaux 
et indépendamment des majorations pour l a période an ­
térieure aui 8 m a i 1945, ouvre droit à u n rappe l d ' an­
cienneté de va leur égale à sa duriée. 

Art . 14.— Il en est de même du temps passé, soit dans 
une iunlté de»s forces françaises de l'intérieur, soit en qua­
lité d'i^gent P l ou P2. dans lun réseau des forces françaises 
combattantes. Jors^ue ce temps a' été reconnu commie ser­
vice mi l i ta i re par les services du secrétariat d 'Etat à ïa 
guerre. 

Art. 15,— Indépendamment des majoraitions d 'ancien­
neté visées ci-dessus et valables pour l 'avancement, le 
temps passé dans l a résistance active ouvre droit , en m a ­
tière de l iqu idat ion de pension de retraite, au bénéfice de 
la campagne s imple . L e droi t à des avantages supérieuirs 
tels qu'il résulte d ^ textes actuellement en vigueur, est 
maintenu aux catégorfes de bénéficiaires éventuels sans 
possibaité de cumiul pour une même périotje. 

Art. 16.— La date d'effet des majorations d'ancienneté 
prévues «ui p p ^ n t titre est fîxée au 27 septembre 1951 
pour les agents déjà en fonction à cette date. 

r r i T R E III 

Dérogations temporaires aux règles de recrutement 
et d'avancement dans les emplois publics. 

Art . 17.— L e bénéfice d 'une mesure de t i tu lar isat ion 
suivant les modalités prévues à l'iarticle 2 de l a l o i d u 2& 
septembre 1951 peut être iaccordé aux agents temporaires, 
ou contractuels de l 'E tat q u i justifient des conditions s u i ­
vantes : 

1» Appar t en i r à l 'une des catégorieSi de résistants v i -
isées au titre 1er ci-dessus ; 

2" N e pas avo ir au 27 septembre 1951 l a qualité die 
fonctionnaine t i tu la i re o u cel le d 'ouvr ier rémunéré selon 
les salaires normaux et courants de l a profession ; 

3o N e pas compter p a r m i les agents en droi t de béné-
ficàer des mesures de t i tular isat ion prévues pa r l a l o i d u 
3 a v r i l 1950, portant lautori'sation de transformation d 'em­
plois et réforme de l ' aux i l iar ia t ; 

4o Avo i r été en fonctions en qualité d'agent tempora i re 
ou c on t r a c tue l au 27 septembre 1951 et compter, à cette 
date, au moins trois années d'exercice de fonctions e n 
cette qualité ; 

5o Avo i r obtenu de l a commission centrale prévue à 
l 'art ic le 3 d u présent règlement lûn avis favorable préci­
sant que les titres de résistance présentés, peuvent just i f ier 
une mesure de t i tular isat ion exceptionnelle. 

Art . 18.— Les agents visés à l 'art ic le précédent doivent 
déposer dans le délai de trois mois à compter de la* p u b l i ­
cation d u présent décret une demande auprès de l ' adm i ­
nistrat ion ou établissement publ ic permanent de l 'E ta t 
dans lequel i l s exercent leurs fonctions ou, lorsqu' i ls o c c u ­
pent u n emplo i dans u n service temporaire, auprès de 
l 'administrat ion ou établissement publ ic permanent die 
l 'Etat dans lequel i l s désirent être titularisés. 

L 'adminis t rat ion ou établissement publ ic en cause cons­
titue les dossiers des intéressés q u i doivent jimtifier n o ­
tamment de l a réalité des services rendus à, l a résistance 
active dans les condit ions prévues a u titre 1er ci-djeis&us. 

A ces dossiers seront joints tous éléments d'appréciati<wa 
sur les capacités professionnelles des pcstulants et no tam­
ment u n rappor t établi par leur chef de service et a p ­
prouvé par le ministre dont i l s relèvent. 

Les dossiej^ sont transmis à l a commission centraiie 
puis, sur av is favorable de celle-ci', aux commissions ad ­
m in i s t r a t i v e paritaires ou aux commissions normales 
d'avancement compétentes j i our l'accès au grade dans l e ­
quel i l est envisagé de t i tular iser les intéressés. Les com­
missions administrâtITOS p a r i t a i r e procèdent à rpxaraen 
de ces proposit ions dans les condit ions prévues aux 'art i ­
cles 23 à 35 d u décret n» 47-1370 diu 24 jui l le t 1947 m o d i ­
fié. 

A u v u des avis a ins i émis, chaque administrat ion arrêta 
définitivement ises propositions dé t i tular isat ion ein étiabljs-
sant u n projet de décret soumis au contreseing d u m i n i s ­
tre chargé des services d u budget et du ministre chargjS 
de l a fonction publiq,ue. 

Ces proposit ions comportent, au regard d i t nom de chia-
que intéressé, l ' indicat ion d u grade de t i tular isat ion et dû 
l ' emplo i dans lequel sa nominat ion est projetée. 

Cet emplo i doit correspondre aux capacités profiession-
nelles de chaque E ^ n t et comporter, poir rapport à s on 
emplo i antérieur, des fonctions techniquement oomponaf-
bles et de même nature hiérarchique, compte tenu; n o i 
tamment des catégories prévmes à l'artkïle 24 de l a te| 
du 19 octobre 1946. 
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Art . 19. - Les bénéficiaires des dispositions én [)ré>:eîit 
t i t re sont nommés dans des emplois normaux des cadres 

' d e titulaires en dérogation aux règles statutaires d'accès à 
ces emplois. Conformément aux prescriptions de l 'art ic le 
2 de l a l o i du 26 septembre 1951..leur nominat ion prend 
effet au dernier jour d u délai de s ix mois prévu audili 
artible, soit au 26 mars 1952. 

A cet effet l a carrilère des intéressés est reconstituée f ic­
tivement, compte tenu de l a nature et de l a durée des ser­
vices qu' i ls ont anlérieureraent accomplis. Cette reconst i­
tution est effectuée sur l a base de l 'avancement moyen 
dont i ls auraient bénéficié s'ils avaient été en fonctions 
dans le corps loù i ls sont titularisés. 

Réserve faite de l 'appl icat ion des rappels et majorations 
d'ancienneté visés au titre II ci-dessus, l a reconstitution 
de l a carrière ne peut conduire en aucun cas, à attr ibuer 
aux laléressés u n échelon comportant u n traitement s u ­
périeur à celui dont i ls auront bénéficié en dernier liieu 
avant leur t itularisation. U n arrêté concerté du ministre 
des affaires étrangères et d u secrétaiTC d'Etat à l a pré­
sidence du consei l déterminera les conditions dans les­
quelles cette dernière disposit ion sera appliciiuée taux; 
agents en service à l'étranger et y peroe\ant en monnaie 
locale une rémunération fixée sans référence à un traite­
ment budgétaire. 

S i , faute de vacance budgétaire, i l n'est pas possililc de 
nommer les agents en cause dans Icsdits emplois, i l l eur 
•est conféré, à titre personnel, le grade de titulaire corres­
pondant à l ' emplo i proposé. L e u r nominat ion à cet em­
p l o i est obligatoirement effectué à l 'une des trois pre­
mières vacances survenant pour (]uelque cause que ce soit, 
dans le cadre intéressé. A titre^transitoire, les agents visés 
au présent alinéa continuent d'être rémunérés sur les cré­
dits afférents à leur emplo i d'origine. 

Ar t . 2 0 . ~ L e ministre des finances et des Affaires éco­
nomiques, le ministre de l a défense nationale, le m in i s ­
tre des anciens combattants et viictimes de l a guerre, le 
secrétaire d'Etat au budget, le secrétaire d 'Etat à l a prési­
dence du <^onseil et tous les ministres et secrétaires d 'Etat 
sont chaînés, chac i in en ce qu i le oonoerne, de l'exécution 

présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
l a République française. 

Fa i t à Par is , le 6 j u i n 1952. 

Antoine P I N A Y . 

P a r le président d u conseil <les ministres, ministre des f i ­
nances et des affaires économiques : 

Le ministre de la défense nationale, 

R. P L E V E N . 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, 

E m m a n u e l T E M P L E . 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
J E A N - M O R E A U . 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil^ 

Guy P E T I T . 

DÉCRET n» 53-1212 portant règlement d'administration publi-
qiie pour Vapplication aux personnels civils relevant du mi~ 
nistére de la France d'outre-mer, du secrétariat d'Etat à la 
présidence du confseil^ cha.rgè des relations avec les Etats as­
sociés et des chefs de territoires relevant du ministère de la 
France d'outre-mer, de la loi n" 51-1124 du 26 septembre 
195 J instituant des bonifications d'anciennetépbur les person­
nes ayant pris une part active et continue à la Résistance et 
prévoyant des dérogations temporaires aux règles de recrute^' 
ment et d'avancement dans les emplois publics. 

(Du 7 d é c e m b r e 1953). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre de la défense nationale et des forces armées, du 
ministre des anciens combattants ,et v ict imes de la guerre, 
du ministre des finances et des affaires éeonomiques, du se­
crétaire d'État au budget, du secrétaire d'Etat à la prési­
dence du conseil , chargé des relations avec les Etats associés 
et du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil , 

V u la loi n» 51-1124 du 26 septembre 1951 instituant des 
bonifications d'ancienneté pour les personnes ayant pris une 
part active et continjie à la Résistance et prévoyant des dé­
rogations temporaires aux règles de recrutement et d 'avan­
cement dans les emplois publ ics , et notamment l 'article 7 de 
ladite loi ; 

V u le décret n" 52-657 du 6 juin 1952 portant règlement 
d'administrat ion publique pour l 'appl icat ion de la loi susv i ­
sée et dont l 'article l»"" prévoit que « des règlements d 'admi ­
nistration publique distincts détermineront la situation, au 
regard de ladite toi, des personnels miUtaires, des agents des 
services relevant du ministère de l a France d 'outre-mer et 
des fonctionnaires ou agents des départements, des c o m ­
munes et des établissements publics départementaux, ou 
communaux ; 

Le conseil d'Etat entendu. 

DÉCRÈTE : 

Art ic le , l^ f . — Le décret susvisé du 6 juin 1952 est app l i ­
cable aux magisl,rats, fonctionnaires, ouvriers et agents c i ­
v i l s relevant du ministère de l a France d'outre-mer, du se­
crétariat d'Etat à la présidence du consei l , chargé des rela­
tions avec les Etats associés, et des établissements publics 
relevant de ces départements, ainsi qu'aux fonctionnaires 
des cadres supérieurs et locaux des territoires relevant du 
ministère de la France d 'ouire-mer et des anciens cadres 
locaux d' indocbine, sous réserve des dispositions des a r t i ­
cles suivants. 

Ar t . 2. — Le délai de trois mois prévu à l 'article 4 du dé­
cret du 6 juin 1952 commencera à courir à l'égard des béné­
ficiaires du présent décret à la datç de sa publ icat ion ou à 
la date de leur entrée en lonction s i elle est postérieure à 
ladite publication. 

Ar t . 3. — Pour les bénéficiaires du présent décret, les ser­
vices c iv i l s rendus hors du territoire métropolitain avant le 
1 " août 1943 par des agents dont le ral l iement effectif à l a 
France libre antérieurement au 8 novembre 1942 est établi 
de manière certaine sont considérés à dater dudit ral l iement 
comme constituant des actes habituels de résistance au sens 
de l 'article 6 du décret du 6 ju in 1953. 

Les services mentionnés à l'alinéa précédent sont certifiés 
soi(; par le ministre dont relève l'agent, soit par le chef 
département ministériel auquel i l était rattaché à l'époque.' 
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J O U R N A L O F F i a E L D E S E T A B L I S S E M E N T S F R A N Ç A I S D E L ' O C E A N Ï E 23 FÉVRiKR 1954 

Toutefois, quand un agent se sera trouvé, pendant la pé­
riode où i l a accompl i des actes de résistance, tantôt à la 
disposit ion des autorités c iv i les , tantôt à la disposition des 
autorités mil i taires, i l devra fournir deux certificats délivrés 
respectivement par l'autorité désignée à l'alinéa précédent 
et par l'organe central l iquidateur des F .F .L . , le premier cer­
tificat couvrant la période pendant laquelle l'intéressé était 
à l a disposit ion des autorités c iv i les , le second celle pendant 
laquelle i l était à la disposit ion des autorités mil i ta ires. 

Art . 4. — Lorsque les personnels intéressés relèvent de 
commissions d'avancement siégeant outre-mer, les délais 
prévus aux alinéas 1 et 5 de l'article 8 du décret du 6 ju in 
1952 sont portés à deux mois et le délai prévu à l'alinéa 6 du­
dit article à quarante-cinq jours. 

Art . 5. — L a date l imite de cessation des services dans la 
résistance fixée par le dernier alinéa de l 'article 11 du décret 
du 6 juin 1952 est reportée au 2 septembre 1945 pour les per­
sonnes qui se trouvaient en Indochine pendant l 'occupation 
japonaise. 

Art . 6. — Le bénéfice d'une mesure de titularisation sui­
vant les modalilés prévues à l'article 2 de la loi du 26 sep­
tembre 1951 peut être accordé aux agents temporaires ou 
contractuels relevant du ministère de la France d'outre-mer 
ou du secrétariat d'Etat à la présidence du conseil chargé des 
relations avec les Etats associés ou des territoires relevant 
du ministère de la France d 'outre-mer et justifiant des con­
ditions prévues à l 'article 17 du décret du 6 juin 1952. 

Ar t 7 .— Les agents visés à l 'article précédent doivent 
déposer dans le délai de trois mois, à compter de la pub l i ­
cation du présent décret, une demande auprès de l 'adminis­
tration ou établissement public permanent dans lequel i l s 
exercent leurs foniitions ou. lor>qa'ils occupent un emploi 
dans un service temporHÏre, auprès de l 'administration ou. 
établissement public permanent dans lequel ilsdésirent être 
titularisés. 

L 'administrat ion ou établissement public en cause cons­
titue les dossiers des intéressés qui doivent justifier notam­
ment de la réalité des services rendus dans la résistance ac­
tive dans les conditions prévues au titre I"'' du décret du 6 
ju in 1952. 

A ces dossiers seront joints tous éléments d'appréciation 
sur les capacités professionnelles des postulants, et notam­
ment un rapport établi par leur ohel de service et approuvé, 
suivant le cas, soit par le ministre de la France d 'outrc-mer 
soit par le secrétaire d'Rfat à la présidence du conseil char­
gé des relaiions avei-. le^ Etats associés, soit par les ch<-fs 
des territoires relevant du ministère de la France d'outre­
mer. 

« 
Les dossiers sont transmis à la commission centrale, puis, 

sur avis favorable de ladite commission, aux commissions 
administrat ives paritaires ou aux commissions d'avancement 
compétentes pour l'accès au grade dans lequel i l est envisa 
pé de titulariser ies intéressés. Les commissions d'avance­
ment procèdent à l 'examen de ces propositions 

A u vu des avis ainsi émis le ministre compétent arrête dé­
finitivement des propositions de titularisation en établissant 
u n projet de décret soumis au contre-seing du secrétaire 
d 'Etat au budget et du secrétaire d'Etat à l a présidence du 
consei l , chargé de la fonction publique, en ce qui concerne 

' les corps ou cadres régis par décret. 

S ' i l s'agit d'intégration à prononcer dans les cadres supé­
rieurs ou locaux des territoires relevant du minis ire de l a 
France d'outre-mer, chaque chef de territoire intéressé a r ­
rête définitivement ses propositions de titularisation en éta­
blissant un projet d'arrêté dont la signature est soumise à 
l 'accord préalable du ministre de la France d'outre-mer. 

Les propositions dé titularisation comportent, dans l 'un et. 
l 'autre cas, l ' indication du grade de titularisation et de l 'em­
ploi dans lequel ta nomination est projetée ainsi que, le cas 
échéant, l'échelon ai la classe de titularisation. 

Cet emploi doit correspondre aux capacités profession­
nelles de chaque agent et comporter, par rapport à son em­
ploi antérieur, de^ fonctions techniquement comparables et 
et de même nature hiérarchique, compte tenu notamment, 
des catégories prévues à l 'article 24 de la loi du 19 octobre 
1946 et à l 'article 1''̂  du décret n " 51-509 du 5 mai 1951 por­
tant règlement d'administration publique pour l 'appl icat ion 
de l 'article 6 de la loi n° 50-772 du 30 juin 1950 relatif à la ré­
partit ion des cadres des fonctionnaires c iv i ls relevant de 
l'autorifé du ministre de l a France d 'outre-mer en cadres, 
généraux, supérieurs et locaux. 

Art . 8. — Le ministre de la France d'outre-mer, le minis--
tre de l a défense nationale et des forces armées, le min is t re 
des anciens combattan!;,s et v ict imes de la guerre, le minis­
tre des finances et des affaires économiques, le secrétaire 
d'Etat au budget. le secrétaire d'Etatà la présidence du con­
sei l chargé des relations avec les Etats associés, le secré­
taire d'Etat à la présidence du conseil sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, q u i 
sera publié au Journal officiel de la République française, au 
Journal o/fî-ciel de chacun des territoires d'outre-mer re l e ­
vant du ministère de la France d'outre-mer et inséré au B u U 
letm officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Par is , le 7 décembre 1953. 

P A U L R A Y N A U D . 

P a r l e v i c e - p r é s i d e n t d u c o n s e i l des m i n i s t r e s , p o u r le 
p r é s i d e n t d u c o n s e i l des m i n i s t r e s et p a r d é l é g a t i o n : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

L o u i s J A C Q U I N O T . 

l,e ministre de la défense nationale^ 
et des forces armées, 

R . P L E V E N . 

Le ministre des finances et des affaires 
économiques, 

E D G A R F A U R E . 

' e minisire des anciens cômhattant& 
et victimes de la guerre, 

A N D U É M U T T E R . 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
chargé des relations avec les Etats associés, 

NlARr. J A C Q U E T . 

Le secrétaire d'Etat au budget,, 

H E N R I U L V E R . 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du consetl, 

P l E E B E JULY. 
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T « x t e i i o f f l e i e l s p n b l i é s A U l r e d ' i n f o r m a t i o a . 

I N S T R U C T I O N pour Vapplication de la loi 5Î-/7S4 du 
36 septembre 1951 et du décret n'> 52-657 du 6 juin :1952 
portant règlement d'administration publique. (J.O.R.F. 
d u 8 jniin 1952). 

(Du 6 j u i n 1952) 

L a l o i n^ 51-1124 d u 26 septembre 1951 et le décret n» 
52-657 d u 6 j u i n 1952 portant règlement d 'administrat ion 
publ ique (J.O.R.F. du 8 îuin 1952) p i i s pour son app l i ca ­
t ion, ont fixé les conditions dans lesquelles les magistrats, 
fonctionnaires, ouvriers et a^ r i t s c iv i ls de l 'E ta t et des 
établissements publ ics de l 'E ta t q u i ont p r i s une piartf 
active et continue à l a résistance peuvent obtenir des bo­
nif ications d'ancienneté, comme bénéficier de dérogations 
temporaires aux règles de recrutiement et d'iavancemenï 
dans les emplois publics. 

Ces deux textes disposent en outre qu'une commission 
centrale, isiégeant à l'office national des anciens com­
battants et victitnes de l a guerre, est seule habilitée à éta­
b l i r l a liste des bénéficiaires des lavantages susvisés. 

L a présente instruct ion se propose <Ie préciser les for­
malités q u i incombent : 

D 'une part, ajux intéressés pour formuler l e u r demande: 
• D'autre part, aux administrations dont relèvent les 
postulants à l'effet de constituer, puis de transmettre, les 
dossiers de l'espèoe. 

/. — Demandes. 

1° Délais prévus pour le dépôt des demandes : 
Conformément aux dispos*lions du décret d u 6 j u i n 1952 

pour être reoevables : 

a) Les demandes de bonif ications visées par Tart ic le 8 
doivent avoir été présentées par les intéressés ou dans 
les trois mois suivant l a publ icat ion dudit décret, ou dans 
les trois mois suivant l eur entrée en fonctions s i cel le-c i 
est postérieure. 

Les délais cl-dessus sont doublés pour les agents en 
fonction hors de l a métropole. 

b) Les demandes de t itularisation visées par l 'art ic le 18 
doivent avoir été présentées dans les trois mois suivant l a 
publ icat ion dudit décret. 

2° Présentation Aes demandes : 
Obl igat ion est faite aux postulants d'uti l iser, pour se 

mettre en instance, l ' un des deux formulaires spéciiaux, 
conformes au modèle ci-joiint (annexes 1 et 2). 

L'office national approv is ionnera de ces formulaires les 
administrat ions intéressées qu i sont invitéies à l u i fairle 
connaître, dans le plus bref délai possiblie, 1© nombre 
d'imprimés nécessaires. 
. . 3° Services qualifiés pour rece\'Oir les d e m a n S ^ : 

Les demandes doivent être adressées par l a voie hié­
rarchique aux services chargés de l a gestion directe des 
personnels intéressés. 

Lies fonctionnaires détachés adressent l eur demande à 
leur administrat ion d'origine. 

//. — Composition des dossiers. • 

II appartient aux administrat ions intéressées de veàller 
tout particulièrement à ce que les dossiers des requérants 
contiennent les documents émimérés oi-après : 

1° Dossiens oonoernant l 'octroi de bonifications : 

A. — Demande établie sur formuliaire spécial susvisé 
(annexe 1 ;. , ' ' ' 

B . — Pièces justif icativas : Ces pièces varient suivant l a 
mature des services accomplis dans l a résistance. 

a) Pièces nécessairies : 

Pou r les postulants ayant appartenu : 
A u x forces françaises combattantes (agents P l et P2) , 

aux forces françaises de 1 intérieur, aux mouvemenls de 
l a résistance intérieure française (pour les seuls membres 
visés par le déci-et n« 47-1958 d u 9 sepltcmbre 1947) J 
copie certifiée oonformie de rattestation ou du certifioatl 
d'appartenance délivré pa r l'autorité mi l i ta i re ; 

A u x forces françaises l ibres : certif icat délivré par ïe 
comité national français de Londres ou , de préférence, 
l'attestation de services rléii^Tée, sur demiande des intéres­
sés, par l 'organe cenlrtal des forces françaises l ibres, 2, 
avenue de Saxe, à Par is ils-,) ; 

A u x mouvements de l a i-ésistanoe intérieure frainçaise 
(pour les membres qu i ne sont pas visés par le décrelj 
susdit d u 9 iseptembne 1917), ou pour les agents, résiis-
tants isolés : 

U n rappor t circonstancié, reliatant l 'ensemble de l ' ac t i v i ­
té résistante, certifié sur l 'honneur et signé soit à l a fois 
par un chef de réseau et par l 'officier l iquidateur de ce­
lu i - c i , soit à l a fois par u n chef nat ional d© mouvement 
régulièrement homologué et par son l iquidateur, soit pa r 
l'autorité mi l i ta i re française ou alliée. 

h) Pièces facultatives 

Pou r les déportés o(u internés : oûpite certifiée conform© 
de l a carte de déporté, interné, résistant. 

Pour les pensionnés : copie certifiée conforme de l a no­
ti f ication ministérielle ou du brevet de pension. 

Pour les titulaires de l a carte du combattant volontaire 
de l a résistance au titre de l a résistance intérieure f r a n ­
çaise : éventuellement l'attestiation de services qu i a été 
délivrée p ar l'office m a tiomal. 

P ou r -les titulaires de récompenses décernées au t i tre 
de l a résistance : indicat ion des décorations avec mien-! 
tion des références au Journal officiel et, éventuellement, 
copie oerlifiéc conforme du texte de l a citation, 

2° Dossier relatif à une mesure de titularisiation •. 
A u dossier de cette catégorie, composé des pièces piié-

vues pour l'ioctroi de bonifications, i l est ajouté — confor­
mément à l 'art ic le 18 du décret du; 6 j u i n 1952 — u n rap ­
port ayant trait aux capacités professionnelles de l'agent 
en cause. Pou r être pr is en considération, ledit rappoi^:, 
établi par le chef du service qualifié, doit avoir reçu l ' ap ­
probation du ministre intéressé. 

///. — Transmission des dossiers. 

Constitués d'après les directives données au paragraphe 
II cindessus, les dossiers sont transmt-ï par les soins da 
l 'administrat ion intéressés, à l'office national des an ­
ciens combattants et victimes de l a guerre, siégeant à 
l'hôtel des inval ides, P a r i s (7e). 

A f i n de facil iter, tant l a tâche de l'office national que 
celle de ïa commissiion centrale à q u i incombe rexamen 
des cas de l'espèqe, i l y a l i eu, en outre, de s'iatiacheri, 
lors de Kenvoi des dossiers dont i l s'agit, à l a bonne exé­
cution des modalités suivantes ; 

1» Indicatif : dans u n double souci de s impl i f i cat ion et 
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de classement commode, i l est attribué à chaque grande 
administrat ion, u i i indicat i f alphanumérique. 

Cet indicatif, déterminé par référence à l 'ordre a l p h a ­
bétique, résultant de rappe l l a l i ou de chaque département 
ministériel est complété, le cas échéant, piar u n chif fre dé­
c ima l . Geluii-ci varie, isans solut ion de continuité, de 1 à 
10 ou plus et i l est destitué à permettre l ' identi f ication pa r 
s imple lecture de tout secrétariat d 'Etat ou de tout grand 
serviœ tlont le personnel est géré, de façon autonome, à 
l'intérieur du département ministériel considéré. 

Exemple : L e ministère des anciens combattants et v ic ­
times de Ja guerre a reçu î'i'ndioatif C. Quant aux serv i ­
ces qu i en dépendent, mais dont le personnel bénéficie 
d 'un statut part icul ier , i ls sont respectivement identifiés 
comme suit : 

C 1.— Institution nationale des invalides. 

C 2,— Offices départemenlaux et d'outre-mer. 
L e tableau des indicatifs alphanumériques est f ourn i d -

joint (annexe n " 3) étant spécifié qu ' i l iappartient à c h a ­
que département -minâstériel de procéder aux c lassi f ica­
tions décimales. Celles-ci ' doivent être portées le p lus tôt 
possible à l a connnaissanoe de l'office national. 

I l est fait mention des lindicatifs susvisés isur l a fichie 
indiv iduel le et sur l a chemise, dans les condit ions préci­
sées ci-après : 

2^ Fiche individuelle : chaque dossier est accompagné 
d'une fiche de carton souple, covdeur chamois, d u format 
de 12,5x7,5 dont les mentions sont conformes au modèle 
ci- joint (annexe n " 4) ; 

3" Chemise : chaque dossier est revêtu d'une chemise 
de papier fort du format 21x27 dont les mentions sont 
conformes au modèle ci- joint (annexe n " 5) ; 

4" Bordereaux d'envoi : sauf nécessité ab.solue, résultant 
d'une situation particulière exceptionnelle, aucun dossier 
ne doit être transmis isolément. 

Les envois sont faits par groupes de dossiers classés 
dans l 'ordre alphabétique, au moyen de bordereaux con­
formes aux deux modèles ci- joints (annexe n " 6) ; 

Modèle A (rose) : réservé aux demandes n'ayant pour 
objet qui(; l 'octroi de bonifications ; 

Modèle B (jaune) : réservé aux demiandes de t i tular isa­
t ion éventuelle ou à celles q u i oomporitent à l a fois octro i 
de bonifications et mesure de t i tular isat ion. 

Ces trois derniers docuraients (fiche, chemise et bor­
dereau d'envoi) ,sont fournis par cliaque déparlement m i ­
nistériel intéressé. 

II est instamment recommandé de ne pas mul t ip l i e r à 
l'excès les bordereaux et de prendre Ijoutes disposit ions 
utiles a f in que l'office nat ional reçoive le plus grand n o m ­
bre possible de dossiers en u n ou plusieurs envois succes­
sifs, mais rapprochés. 

Fa i t à P,aris, le 6 j u i n 1932. 

P o u r l e ministre des anciens combattants 
et victimes de l a guerre et par délégation: 

Le directeur de Voffice national 
des anciens combattants et victimes de la guerre, 

H e n r i R I B I E R E . 

O F F I C E NAT IONAL 
DES A N C I E N S COMBATTANTS ET 

VICTIMES D E LA e U E R E E 

A N N E X E l 
(rose). 

LOI 51-1124 du 26 septembre 1951. 

Demande formulée au titre de l 'article l^'^ (majoration). 
MINISTÈRE DK 
SERVICE ; 

Je, soussigné, certifie sur l 'honneur l 'exactitude des ren­
seignements fournis ci-après en vue d'obtenir le bénéfice de 
l'article 1«' de la loi n« 51-1124 du 26 septembre 1951. 

I. — Etat civil et renseignements d'ordre administratif. 
N o i 
Prénoms .. 
Date et l ieu de naissance 
Adresse 
Situation militaire apr^s le 17 juin 1940. 

Situation ou carrière durant l 'occupation avec indication des 
résidences successives 

Date d'entrée dans l 'administrat ion 
Désignation des emplois ou fonctions successivement exer­

cés jusques et y compris le 26 septembre 1951 

Grade ;. Echelon. 
Situation (1) au regard : 

a) De l 'ordonnance du 15 juin 1945. 

b) De la loi du 24 juin 1950. 

II. — Activité dans la résistance. 

Durée des services Du (date de début). . . . 
A u (date de cessation). 

Services accompUs dans les F . F . C , : 
(Indiquer le nom du réseau.) 

E n quaUté de P 1 
E n qualité de P 2 , 

Grade 
(Joindre copie certifiée conforme des attestations d 'appar­

tenance délivrées par l'autorité mil i ta ire, Ministère de 
la Défense Nationale, secrétariat d'Etat aux forces a r ­
mées (guerre). 6fi bureau F.F.G.I.). 

Services accomplis dans les F . F . L 
(Indiquer le territoire extra-métropolitain où l 'engage­

ment a été signé.) 
A partir de quelle date , 

(Joindre copie certifiée conforme de l'état signaiétique et 
des services ou du certificat délivré par le C o m i ^ N a ­
tional Français de Londres ou de l 'attestation de se r ­
vices délivrée par l'organe des Forces françaises l ibres, 
2, avenue de Saxe, k Paris. ) 

(1) CeUe rubrique ne concerne que les bénéficiaires éventuels de ces deux 
teitea. Il leur appartient de préciser les avantages qu'ils aiiraiieut ûbtmasM 
leur application. , '. : 
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Grade (éventuellement) 
Services accomplis dans les F , F .1 , : 

(Indiquer la région mil i ta ire, le numéro de la d iv is ion et 
le nom de l'unité.) 

Joindre une copie certifiée conforme des certificats d 'ap­
partenance délivrés par l'autorité mil i ta ire, Défense 
Nat ionale. Secrétariat d'Etat aux forces armées (guerre). 
6" bureau F . F . G . I . ) 

Grade (éventuellement) 
Joindre copie certifiée conforme de la notification déli­

vrée > par l a commission nationale d'homologation des 
grades F . F . l . ) 

Services accompl is dans un mouvement régulièrement ho­
mologué de l a R . I . F . 

(Indiquer le nom du mouvement.) 

E n qualité de 
(Joindre un rapport circonstancié, certifié sur l'honneur^ 

signé du chef du mouvement à l'échelon national et 
contresigné du liquidateur.) 

(Pour les bénéfiiciaires du décret du 9 septembre 1947, 
joindre copie certifiée conforme des certificats d'appar­
tenance délivrés par le Ministère de la Défense Natio­
nale, Secrétaire d'Etat aux forces armées (guerre). 6* 
bureau F . F . C . I . ) 

(Pour les titulaires de la carte du combattant volontaire 
de la Résistance, joindre les copies certifiées conformes 
de ladite carte et de l'attestation des services délivrées 
par FofiQce national.) 

Services acoompUs comme résistant isolé 
(Se reporter tout spécialement au renvoi ci-dessous [l].) 

Fonctions exercées au titre F . F . G . . R . I . F . ou F . F . l 

Pseudonymes 
N o m de trois chefs responsables sous l'autorité desquels les 

services ont été accomplis 

Décorations obtenues : 
(Citer les références au Journal officiel et, s i ! y a Heu, 

joindre copies certifiées conformes des citations.) 

Blessures 

Pens ion . . 

Pour les déportés ou internés de la Résistance, joindre 
une copie cerlifiée conforme de la carte de déporté ou inter­
nés de la Résistance. 

A . . . . le 
Signature : 

(1) Lorsque les services ont été accomplis eu dehors des catégories F.F.C-, 
F . F X . , F . F . l . ou R.I.F., U y a Uea de produire un rapport circonstancié 
Mtesté sur rhraiieur, soit par un chef responsable, et contresigné par te 
liquidateur i Fécbelon national d'nn mouvement ou d'un réseau ré{(D|fére-
ment homologué, soH par une hsat« «utonté nUttaire firançs^ m allléfi. 

O F F I C E NAT IONAL 
DES A N C I E N S C O M B A T T A N T S E T 

VICTIMES B E L A G U E B B E 

A N N E X E 2 
(jaune) 

LO: n» 51-1124 du 26 Septembre 1951. 

Demande formulée au titre d ^ ' a r t i c l e 2 (titularisation). 
MINISTÈHB D E , 
S E R V I C E 

Pour les agents en fonctions dans dey services 
temporaires, cette demande doit être adressée à 
l 'administrat ion ou établissement permanent de 
l 'Etat où ils désirent être titularisés. 

Je, soussigné, certifie sur l 'honneur l 'exactitude des r en ­
seignements fournis ci après en vue d'obtenir le bénéfice de 
l 'article 2 de la lo i du 26 septembre 1951. 

I.— Etat-civil et renseignements d'ordre administratif. 
Nom 
Prénoms ,,,, , 
Date et l ieu de naissance. 
Adresse , .. 
Situation mil i taire après le 17 juin 1940 

Situation ou carrière durant l 'occupation avec indication des 
résidences successives 

Date d'entrée dans l 'administrat ion , 
Désignation des emplois ou fonctions successivement exer­

cés jusques çt y compris le 26 septembre 1951 

Grade Echelon 
Montant de ]a rémunération de base perçue au 26 septem^ 

bre 1551 

Situation (i) au regard : 
a) De l 'ordonnance du 15 juin 1945 

h) De la loi du 24 juin 1950. 

Durée des services 

Actimté dans la résistance. 
Dn (date de d ébu t )— 
Au (date de cessation. 

Services accomplis dans les F .F .C. : 
(Indiquer le nom duréseau) 

En qualité de P 1 
E n quahté d e P 2 

Grade 
(Joindre copie certifiée conforme des attestations d 'ap­

partenance délivrées par l'autorité mi l i ta ire , Ministère 
de la Défense Nationale, Secrétariat d'Etat aux forces 
armées (guerre), 6" bureau F .F .C . I ) 

Services accomplis dans les F .F .L . : 
(Indiquer le territoire extraroétropolitain où l 'engagement 

a été signé). 

(i) C«tle rubrique ne concerne que les bénéficiaires éventuels de cej deui, 
Intés. Il leur appàrtletit de préciser les avantages qu'ils auraient obtenus dft 
Uur afjpIicaiiOB. 
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A partir de quelle date 
(Joindre copie certifiée contorme de l'état signaiétique et 

des services ou du certificat délivré par le Comité N a ­
tional Français de Londres ou de l'attestation de ser­
vice délivrée par l'organe des Forces françaises l ibres, 
2, avenue de Saxe, à Paris). 

Grade (éventuellement) 
Services accomplis dans les F F I. : 

(Indiquer la région milig^ire. le numéro de la div is ion et 
le nom de l'unité). / 

(Joindre une copie certifiée conforme des certificats d 'ap­
partenance délivrés par l'autorité mil itaire, Défense 
Nationale. Secrétariat d 'Etat aux forces armées (guerre), 
6̂  bureau F.F.C.I ) 

Grade (éventuellement) 
(Joindre copie certifiée conforme de la notification déli­

vrée par la commission nationale d'homologation des 
grades F.F.l. ) 

Services accomplis dans un mouvement régulièrement ho­
mologué de la R.I F. : 
(Indiquer le nom du mouvement.) 

E n qualité de. . 
(Joindre un rapport circonstancié, certifié sur l 'honneur, 

signé du chef du mouvement à l'échelon national et 
contresigné du liquidateur.) 

(Pour les bénéficiaires du décret du 9 septembre 1947, 
joindre copie certifiée conforme des certificats d 'appar­
tenance délivrés par le Ministère de la Défense Nat io­
nale, Secrétariat d'Etat aux forces armées (guerre). Q" 
bureau F.F.C.I.) 

(Pour les titulaires de la carte du combattant volontaire 
de la Résistance, joindre les copies certifiées confor­
mes de ladite carte et de l'attestation des services dé­
livrées par l'Office National.) 

Services accomplis comme résistant isolé : 
(Se reporter tout spécialement au renvoi ci-dessous [Ij.) 

Fonctions exercées au titre F . F . C , R. I .F . ou F . F . l 

Pseudonymes — 
Nom de trois chefs responsables sous l'autorité desquels les 

services ont été accomplis ., 

Décorations obtenues : 
(Citer les références du Journal officiel et. s ' i l y a l ieu, 

joindre copie certifiée conformedes citations.) 

H) Lorsque les services ont été accomplis en dehors dfts catégories F.F.C, 
F.F.L., F.F.L ou R.LF., il y a lieu de produire ua rapport circonstancié 
attesté sur l'honneur, soit par un chef responsable et contresigné par le l i -
(^idateur à l'échelon national d'un rdouveffnettt d» ïfûâ rét̂ au r̂égùliérement 
homologué, éoit par une haute aalorité' mUitalfé fî rî Biiié'oU alHêé ! • '• • • ' 

Blessures 

Pension 

Pour les déportés ou internés de la Résistance, joindre une 
copie certifiée conforme de la carte de déporté ou interné 
de la Résistance. 

A le 

Signature : 

A N N E X E 3 

Code ds numérotation des divers départements ministériels 

A . — Affaires étrangères. 

B. — Agriculture. 

C. — Anciens combattants, 

G 1, Institution nationale des inval ides, 

C 2, Offices départementaux et d'outre-mer. 

D. — Commerce et industrie. 

E . — Défense nationale. 

F . — Educat ion nationale. 

G. — Finances et budget. 

H . — France d'outre-mer. 

I. — Intérieur. 

J . — Justice. 

K. — Présidence du conseil . 

L . — Postes, télégraphes et téléphones. 

M . — Reconstruction. 

N . — Santé publique. 

O. — Trava i l . 

P . — Travaux publ ics. 

Indicatif de 
l 'administrat ion 

expéditrice 
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O F F I C E NAT IONAL 

DES ANCIENS COMBATTANTS E T 

V ICT IMES DE L A G U E H H E 

A N N E X E 5 

Indicatif de l 'administrat ion 

expéditrice 

N» du dossier 

Nom 
Prénoms 
Date et l ieu de naissance.. 
Grade, emploi ou fonction. 

Décision Indicatif de l 'administrat ion 
d'intégration : 

Date. 

MINISTERE 

DIRECTION OU SERVICE . 

INDICATIF 

A N N E X E 6 
(rose ou jaune) 

LOI n° 51-1124 du 26 septembre 1951 

LISTE DES NOMS DES DEMANDEURS 
par ordre alphabétique 

NOMBttE OB.SEltVATIONS 

LOI n"* 53-642 complétant l'article 6 de la loi n» 51-1124 du 
26 septembre 1961 instituant des bonifications d'ancienneté 
pour les personnes ayant pris une part active et continue à ta 
Résistance et prévoyant des dérogations temporaires aux ré­
gies de recrutement et d'avancement dans les emplois publics. 

( D u 2<) j u i l l e t 1953.) 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré. 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
Article unique. — L'article 6 de la loi n " 51-1124 du 26 sep­

tembre 1951 est modifié comme suit : 
« Art. 6. — L a commission centrale prévue à l 'article 3, 

comprend ; 
« Le directeur de l'ofElcie national des anciens combattants 

ou son représentant, président; 
« Deux représentants du ministre de la défense nationale ; 
« Un représentant du secrétaire d'Etat chargé de la fonc­

tion publique ; 
0 Un représentant du ministre des finances ; 
« Un représentant du ministre intéressé; 

« El le comprend en outre : 
« U n représentant des forces françaises combattantes ; 
« Un représentant des forces françaises de l'intérieur ; 
« Un représentant de la Résistance intérieure française; 
« Un représentant des forces françaises l ib res ; 
« Un représentant des forces françaises d'Afrique du Nord ; 
a Un représentant des déiiortés et internés, 

désignés par l 'association de fonctionnaires résistants la plus 
représentative à la date du 26 septembre 1951 ». 

L a présente loi sera exécutée comme loi de l 'Etat. 
Fait à Rambouil let , le 29 jui l let 1953. 

V I N C E N T A U R I O L . 

P a r le P r é s i d e n t de l a R é p u b l i q u e : 

Le président du conseil des ministres, 
)OSEPH L A N I E L . 

Le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, 

R E N É P L E V E N . 
Le ministre des finances et des 

affaires économiques, 
E D G A K F A U R E . 

Le ministre des anciens combattants, 
et victimes de la guerre, 

ANDRÉ M U T T E R . 

I N S T R U C T I O N S pour Vapplication du décret n»^ 53-1212 
du 7 décembre 1953 portant règlement d'administra­
tion publique pour Vapplication aux personnels ciuils 
relevant du minisière de la France d'outre-mer, du 
secrétariat d'Etat à la présidence du conseil, chargé des 
relations avec les Etats associés, et des chefs de terri­
toire relevant du ministère de la France d'outre-mer 
de la loi /i» 51-112^ du 26 septembre 1951 instituant, 
des bonifications d'ancienneté pour les personnes ayant 
pris une part active et continue à la Résistance et pré­
voyant des dérogations temporaires aux règles de re­
crutement et d'avancement dans les emplois publics. 

(Du 30 décembre 1953) 

Ijà l o i d u 26 iseptembne 1951 a Institué en faveur des 
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personnes ayant ï>ris une part acU've e t oontiniue à l a 
Résistance certains avantages dans les carrières du ser­
vice publ ic . Dans le cadre fixé par œtte lo i , et en vertjU! 
de ison art ic le 7, a été rendu l e décret du (î j u i n 1952 por­
tant règlement d 'administrat ion publ ique pour L 'appl ica­
t ion d e laditio loi . I l est cependant à noter (jne l 'article 1er 
d© ce décret avait disposé qu 'un règienient d'admiuijstra-
t ion-publ ique distinct déterminerait l a sitmatiori, au regard 
de l a l o i d u 26 septembre 1951, des personnels relevant 
du ministère de l a France d'outre-mer. 

Ce règlement d 'administrat ion publ ique distinct est 
constitué par le décret du 7 décembre 1953, q u i a : 

D ' u n e part, rendu appl icable a u x personnels c iv i ls re­
levant du ministère de l a France d'outre-mer le décret 
d u 6 ju in 1932, et par conséquent l a lo i du 2iî septembre 
1951 ( i l est souligné que le cas des personnels m i l i t a i n ^ 
relevant de l a France d 'outre-mer est ré^i par le décret 
no 53-545 d u 6 j u in 1953) ; 

D'autre part, édicté certaines dispositions spéciales. 
Les présentes instructions ont pour objet de préciser les 

modalités d'applicration des textes susviséa. 
I l ne saurait être signalé avec trop dinsistance que, 

dans l e mécanisme jurittiquo institué par le décret du 7 
décembre 1953, a ins i d 'ai l leurs que par les textes métro­
politains correspondants, aucune décision ne peut être 
prise par le ministre de l a France d'outre-mer ou par les 
chefs de territoire avant que la commission centrale, ins ­
tituée par l 'article 3 de la lo i du 20 sei)lcmbre 1951 (com­
mission qui, pour tous les cas, s^ège aa'minisi<}re an­
ciens combattants), ait inscr i t l'intéressé sur l a liste des 
bénéficiaires de l a lo i et chiffré les majorations d 'ancien­
neté à l u i revenir. 

T I T R E 1er , \ 

Effets principaux de la loi du. 35 septembre 1957. 
A.— Cette l o i a pour effet d e conférer à certains agents 

en fondions à la date du 27 septembre 1951 deis majora-* 
tiens d'ancienneté. 

Il est précisé : 

t° Que l a constatation de ces majorations devra résul­
ter, pour chaiîiue agent, d ' u n acte de rautorité investie 
d u pouvoir de nominat ion (ies hauts commissaires et 
chefs de territoire pour les cadres su]>érieurs et locaux) 
pr is en l a forme q u i est ix^glementaire pour les rappels 
de services mil i taires ; cet acte interv iendra à l a suite de 
l a procédure réglementaire (notiamment auprès de l a c om­
mission centrale prévue à l 'art ic le H de l a l o i du 26 sep­
tembre 1951) ; 

2o Que l a date d'effet de ces majorations sur l'anciîîn-
neté du fonctionnaire (cf. art. 16 du décret du 6 ju in . 
1952) est fixée au 27 septiembre 1951 po[ur les agents 
déjà en fonctions h cette date ; 

3" Que, en oe c^ui concerne les avanoement au choix, 
les majorations en question ne peuvent être utilisées d i ­
rectement (cf. art. 9 du décret d u 6 ju in 1952). 

Toutefois, les commissions paritaires ou dVvancemenï 
compétentes auront à examiner l a situation au regard 
d 'un avancement lau choix des fonctionnairies qui , par le 
j eu d'avancements d'échlelon consécutifs à Tappl icat ionl 
rétroactive d u décret d u 7 décembre 1953 à l a date d u 27 
septembre 1951, auraient r e m p l i les conditions m i n i m a 
requises pour avancer au choix postériieurement au 2̂6 
septembre 1951 ; 

4o Que, en oe qu i concerne l a prise en considération 

desdîte-s majorations pour les avancements dans lesquels 
l a notion de choix n' intervient pas, i l y sera procédé 
compte tenu notamment des, d ispos i t ion^ de ra r t i c l e S du 
décret du fi jiuin 1952 par l'autorité investie du pouvo i r 
de nominat ion après que sera intervenu l'acte dont i l est 
question au paragraphe 1» ci-dessus, constatant l a majo­
rat ion d'ancienneté do}it bénéficie l'aj»ent en cause. 

B . — L a lo i du 26 septembre 1951 a également pour 
effet de conférer à certains agents temporaires ou con­
tractuels - droits à iifularisation : i l est rappelé (cf. 
article 19 du décret du 6 ju in 1952) que, pour les per ­
sonnes réunissant les conditions exigées par l a l o i et les 
règlements, la t itularisation prend effet du 20 mars 1952 ; 
elle ne peut être prononoôe qu'après accomplissement de 
de la procédure prescrite par les textes (notamment au­
près (les commissions compétentes). 

C — En f in , l a l o i confère à certains retraités des droi ts 
qu i seront mentionnés au titre ÏV des présentes ins t ruc­
tions. 

f T I T R E II 

Bénéficiaires éventuels. 

A . - Conditions exigées des bénéficiaires dans tous les cas. 

Les personnes remplissant les œnditions fixées à r a r t i ­
cle i do l a lo i <tu 26 iseptembre 1951 (dont le champ d 'ap­
pl icat ion est précisé par les articles 5 et 6 d u décret duj 
6 j u in 1952 et par rar t i c l e 3 d u décret du 7 déoembna 
1953) peuvent prétendre au bénéfice de l a l o i isusvisée 
du 26 septembre 1951. 

L 'art ic le 3 du décret du 7 décembre 1953 vise p lus 
particulièrement les agents ayant adhéré, avant le 8 no­
vembre 1942, à îa France l ibre, et q u i ont accompl i des 
services c iv i ls sous l'autorité du comité nat ional français 
(de î^ondres); les services a ins i accomplis entre l a dater 
du ral l iement des intéressés et le 1er août 1943 sont cons i ­
dérés comme services de rcsistanoe et ouvrent dro i t a u x 
avantages prévus par l a lo i . 

P lusieurs questions peuvent se poser à Voccasion de 
l 'appl icat ion de ce texte : 

1" Quelles sont les dates de ralliement à prendre en 
considération pour les fonctionnaires, magistrats et agents 
dont le cas ne fait pas apparaître de date particulier© 
individuelle de ral l iement et qui ont iservi l a France l i b r e 
des le début de l'établissement de son aulorité sur les ter ­
ritoires où ils étaient en service ? 

Les dates eu question sont les suivantes pour les divers 
territoires o\i rautorité de l a France l i b r e s'est établi©^ 
avant le 8 novembre 1942 

Tchad, le 26 août 1940. 
Cameroun le-27 août 1940. 
Oubangui-Chari i et Moyen-Congo, le 28 août 1940. 
Etablissements français dans l 'Inde, le 9 septembre 

1940. 
Océanie, Nouvelle-Calédonie et dépendiancles, 1© 19 sep* 

tembre 1940. 
Gabon, le 10 novembre 1940. 
Syrie et L i ban , le 24 j u i n 1941. 
Iles Saint-Pierre et Mique lon, le 24 décembre 1941. 
I l y a l i eu de noter que rautorité de l a F rance libre 

s'est établie après le 8 inovembre 1942 sur les territoires 
suivjants : 

Réunion, le 28 novembre 1942. 
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Côte française des Somalis, le 31 décembre 1942. 
Madagascar et dépendances, le 8 janvier 1943. 
E u conséquence, le cas des fonctionpaires, miagislrats ef 

agents en service à l'époque dans ces trois derniers t e r r i ­
toires, a ins i qu'en A f r ique occidentale française, en Guya­
ne, aux Ant i l les et en Indochine, est à traiter selon les 
dispositions d u décret du 6 j u i n 1952. 

2" Que faut-il entendre par services civils, lau sens de 
l 'articie: 3 précité ? 

Ce sont les services accomplies par les fonctionnaires, 
magistrats et agents pendant l a période o i i i l s se • trou­
vaient à l a disposit ion des autorités civiles, c'est-à-dire! 
dans une des positions suivantes (au sens des lois sur le 
recrutement de l'année) : affectation spéciale, appel diffé­
ré, réforme définitive ou teraiioraire, dégagcnient de toute 
obligation mi l i ta i re en raison de leur âge. 

3" Quelle est l'autorité qualifiée pour délivrer laftes-
tation prévue à l'article 3 ? 

Suivant l 'article 3, cette autorité est « soit le ministre 
dont relève l'agent, soit le chef d u département ministé-
térieî auquel i l était .raEla.̂ hé à Véj>o;iUC 

E n conséquence, et dans le cas où le dossier ind iv idue l 
détenu par le déparlement dont relève l'agent ne contient 
pas des élcmentis nécessaires pour éiabiir le,; se^-vioes ac­
compl is par rintére.ssé dans l a France l ibre, i l appart ien­
d r a au chef du département ministériel auquel cet agent 
était rattiaché à l'époque de délivrer, à l a demande d u 
minlrstre dont l'agent relève aujourd 'hui , l 'attestation dont 
i l s'agit. 

B . — Conditions exigées pour les titularisations 
exceptionn elles. 

(Cf. article 17 du décret du 6 ju in 1952 et notamment 
son alinéa 5»). 

Pou r pouvoir prétendre à une t i tularisat ion exception­
nelle, i l faut r e m p l i r l 'ensemble des oonditiojis suivantes, 
aux termes de l 'article 17 du décret du 6 ju in 1952 ; •• 
•• 1° Appar t en i r à u n e des catégories de résistants visées 
pa r l 'article 4 de l a lo i , les articles 5 et 6 d u décret 
d u 6 ju in 1952 et r a r l i c l c 3 du décret du 7 décicmbre 1953; 

2" Ne pas avoir au 27 septembre 1951 l a qualité de 
fonctionnaire t i tulaire ou celle d'ouvrier rémunéré ^elon 
les salaires n o r m i a u x et courants de l a profession ; 

3" N e pas compter pa rm i les agents en dn)it de béné­
f ic ier des mesures de t itularisation prévues par l a l o i 
d u 3 avr i l 1950 portant autorisation de transtbrmationi 
d 'emplois et réforme de l 'auxi l iar iat ; 

4o Avo i r été en fonction en qualité d'agent temjioraire 
o u contractuel au 27 s-eplembre 1951 et avoir compté, à 
cette datie*;. (au moins trois années d'exercice de fonctions 
en cette qualité ; 

5o Avo i r obtenu de l a commission centrale prévue â 
l 'art icle 3 du décret du 6 ju in 1952 un avi^ favorablifô' 
précisant que les titres de résistance présentés peuvent 
justifier une messure de titularisation exceptionnelle. 

T I T R E III 

Présentation et transmission des demandes. 

Les demandes seront établies par les intéressés comme 
Il est précisé ci-après et adressées au département de l a 
France d 'outre-mer tsoUs le t imbre de la d i fect ion d u per­
sonnel, par la voie hiérarchique; ceci s 'appl ique égale­
ment aux fonctionnaires métropolitains détach é̂fi dans une 
Administrat ion relevant du départemient de la FrAn«w 

outre-mer. 

A. — Imprimés à utiliser. — Autorités auxquelles les 
imprimés seront demandés. 

Tofutes les demandes doivent être faites sur les i m p r i ­
més ah hoc dont le modèle figure en annexe à l ' i ns t ruc ­
t ion du 6 j u i n 1952 parue au Journal officiel de l a Répu­
blique française d u 8 ju in 1952, page 5765 ; annexe 1 
(rose) îxiur les demandes de majorat ion d'ancienneté o U ' 
bénéfice d e cam]îagnc ; annexe 2 (jaune) pour les deman­
des de t i tuiar isai ion exceptionnelle. 

Il est précisé à ce sujet ; 

a) Que les impriihés fournis par l'office national des 
anciens combattants et victimes de l a guerre, r igoureuse­
ment conformes au modèle annexé à l ' instruct ion d u 6 
ju in 1952, sont lulilisables i)our tous les cas ne relevant pas 
de rar t ic le 3 du décret du 7 décembre 1953 ; 

h) Que l e s imprimés f o u r n l i S par le département de 
la France d'outre-mer peuvent ê t r e utilises dans tous, les 
cas ; 

c) Que les bénéficiaires éventuels ayant, antérieure­
ment à l a diffusion d e s pré^^entes instructions, déposé 
d e s d e m a n d e s , sont invilés à les rcn-ouveier, et ce, sur" 
i m p r i m é s rcglementaires. Faute par eux de ise conformer 
à c e t t e formalité, l ' e x a m e n de leurs demandes risque de 
subir des retards ; 

d) Que les chefs de territoires, les cliefs des services 
administratifs de Bordeaux et de Marsei l le, ainsi que l a 
direction du personnel dxi département seront approv i ­
sionnés en imprimés. 

Les fonctionnfiires ou retraités résidant dans les t e r r i ­
toires relevant du ministère de l a France d'outre-mei* 
demanderont ces imprimés au chef du territoire où i ls se 
trouvent. Les a u t r e s les demanderont soit à l a d irect ion d u 
personnel du département, soit au chef du service admi ­
nistratif d e Bordeaux ou de Marsei l le . 

E n ce qu i concerne les fonctionnaires relevant du se­
c r é t a r i a t d 'Etat à l a pré!-:idence d u conseil , c h a r g é des re­
lations avec les Etats associés : 

Ceux qu i appart iennent aux cadres généraux de l a 
France d'outre-mer demanderont les imprimés aux ser­
vices dépendant du secrétariat d 'Etat ; 

Ceux qui n'appartiennent pas aux cadres généraux 
de l a France d ' outre-mer ne sont en aucune manière v i ­
sés par l e s présentes instructions, le département de liai 
France d o u i r e - m e r n'ayant j i a s qualité pour par t i c iper 
a l ' instruct ion de leur cas. 

B. — Pièces que doivent joindre les bénéficiaires du décret 
du 6 jmn 1953. 

Ils doivent jo indre à leur demande l a ou les pièces i n ­
diquées à l ' instruct ion d u 6 ju in 1952 (Journal officiel 
de l a République française du 8 j u i n 1952, page 5765). 

E n ce q u i concerne plus spécialement les services m i l i ­
taires accomplis dans les forces françaises l ibres, l 'attes­
tation est désormais délivrée fkar le secrétariat d 'Etat à 
l a guerre, 6e bureau de l a D.P.M.À.T., bureau F .F .L . , 10, 
rue Sa int -Bominique, Par is (7e), sur production de l'était 
signaiétique et des services miUtaires et d'une copie cer t i ­
fiée conforme de l a carte d'identité F . F . L . 

C.— Certification (pour les bénéficiaires de l 'art icle 3 
d u décret dm 7 décembre 1953) des services civils 
accomplis dans la Fmnce libre. 

Les imprimés fournis par le département de la France 
d'outre-mer opmportent (à la différence de oeiïX fournis 
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par r^ftioe natâonial dès anciens oombattantis) une section 
réservée à ces services. 

Ceux des intéressés q u i appartiennent aux cadres géné­
raux ou locaux énuméreront, c|ans celte section spéciale, 
les servioeis c iv i ls accomplis par eux entre La date de leur 
ra l l i ement à l a France l ibre et le 1er août 1943, en men-
tionnnant, s ' i l y a l i eu, les interruptions de service (con­
gés accordés hors du terr i toire de service, etc.); i l devra 
être précisé s i le congé a lété ou non accordé à titre de 
couva lesoe noe. 

E n oe qu i concerne l a preuve du ral l iement : 

1° Pour les fonctionnaires des cadres généraux (an­
ciens cadres régis par décret) q u i se trouvaient en service 
dans les territoires ralliés, l a preuve du ral l iement ef­
fectif réisullc du faât qu' i ls ont eu à exercer une opt ion 
entre le transfert dans un territoire relevant du gouverne­
ment de V i chy et le maint ien sur place, étant donné que 
oe maint ien valait adhésion à l a France l ibre, pour le 
mei l leur et pour le pire. L a question de l a date du ra l l i e ­
ment a été traitée au ti lre II (A- l " ) des présentes inst ruc­
tions. 

I l appar t i endra aux chefs de territoire de vérifier ef 
certifier, d'après le contenu d u dosisier local , l 'exactitud^i 
des déclarations de services civi ls acoomplis dans l a F r a n ­
ce l ibre. L e départieraent se chargera de rétablissement 
du certificat correspondant prévu k l 'art icle 3 du décret ; 

2» Pour les fonctionnaires des cadres locaux ( i l s'agit 
de tous les cadres existant entre le 20 aoiit 1940 et le l e r 
août 1943 et organisés par arrêtés des chefs de t en i t o i r e ) : 

Dès réception de l a demamle sur imprimé ad hoc (cf. 
annexe 1 ou 2), le chef de territoire fera établir pour c h a ­
que intéressé une notice en double exemplaire, en forme 
d'état signaiétique dont modèle ci- joint (annexe 7), i n ­
diquant le détail des affectations successives, éventuelle­
ment les congés passés hors du territoire, avec mention 
de l a raison de ces congés, notamment s'ils ont été accor­
dés ou non à l i t re de convalescence. Un seul de ces exem­
plaires sera signé par le chef de territoire. 

Cette notice mentionnera dans tous les cas (avec tous 
éléments pisl i f icati fs dans l 'aff irmative) s i l'intéj-essé a eu 
ou i n o n , à l'époque du ral l iement du territoire, à exercer 
une opt ion individuelle entre son maint ien sur place et 
son transfert sur u n territoire relevant du gouvernement 
de V ichy . 

D .— Transmission des demandes au département. 

Toutes les demandes seront centralisées à l a d irect ion 
d u personnnel du département, qu i se cimrgera notam­
ment de l a transmiasion à l a commission centrale prévue 
à l 'art ic le 3 de l a l o i du 26 septembre 1951. 

Conformément à l ' instruct ion diu (î j u i n 1952, les dos­
siers devront obligatoirement être isignalés par r iud i ca t i f 
suivant : 

; H Cadres de Tadminfetratiion centrale. 

H l Ciorps régis par décret énumérés en annexe au dé­
cret no 51-510 du 5 ma i 1951. 

H 2 Cadres supérieurs et locaux d'outre-mer. 

H 3 Cadres des annexes die l ' iadministration centrale du 
département (agence de l a France d'outré-mer; écoles et 
établissements sciientifiqUés, établissements publ ics d 'ou­
tre-mer placés sous le contrôle direct d u ministère dê  l a 
I^ranced'outre-mej*). ; ; > :c, , i 

T I T R E I V 

Retraités. 
A. ~ A u c u n fonctionnaire admis à l a retraite avant le 

27 septembre 1951, date d'effet des majorations sur l ' a n -
cLenneté des bénéficiaires (cf. article 16 d u décret d u 6 
j u i n 1952) ne peut t irer, du chef desdites majorationisl, 
avantage de l a lo i du 26 .septembre 1951. 

B. — Les fonctionnaires admis à l a retraite postérieu­
rement au 26 iscptembre 1951 q u i peuvent prétendre 
au bénéfice de l a l o i devront accompl i r les mêmes f o rma­
lités que les fonctionnaires en activité. Toute revisioni 
éventuelle de leur situation administrative pour ra entraî­
ner une revis ion de leur pension ; i l appar t i endra auS 
intéresséis de formuler, après l a revis ion de l eur s i tuat ion 
administrative, une demande spéciale de révision de p e n ­
sion. 

C. — Ponr les retraités admis à l a retraite avant ou 
après le 29 septembre 1951, date d'entrée en vigueur de lai 
lo i d u 26 septembre 1951, le temps passé dans l a résiis-
tance active (au sens de ladite l o i et des textes pr i s pour 
son appl icat ion) ouvre droit, dans l a l iquidat ion de l eu r 
pension, au bénéfice de l a campagne simple, à l a con ­
dit ion qu' i ls possèdent l a qualité d 'ancien oombattahU. 
Pou r être qualifié d'ancien combattant, le fonct ionnaire 
c i v i l doit, pendant une période s i courte soit-elle — fût-
elle d 'un jour — soit avoir appartenu à une unité placée 
sous les ordres du commandant en chef et serv i dans l a 
zone des armées, soit avoir appartenu à des forces orga­
nisées sur d'autres tliéâtres d'opérations. 

Le béncfloe de campagne simp,le ne sera pr i s en comp­
te dans les pensions des retraités qu'à compter du 29 isep-
tembre 1951 (cf. c i rcu la i re du ministère des finances et 
du budget, direct ion de l a dette publique, lettre commune 
n " 896 et 99 dette publ ique et dette \d'agère n " 6-1 B 6 e n 
date du 6 février 1953). C'est donc pour compter de cette 
date que l a révision éventuelle de l a pension por tera 
effet pécuniaire. 

Les demandes des retraités (sauf toutefois les deman-
mandes de rovision de pension visées à l a f i n d u p a r a ­
graphe ci-dessus) devront être formulées dans les c o n d i ­
tions et délais indiqués par les présentes instructions en 
ce qu i concerne les fonctionnaires. A u moment convena­
ble de l a procédure, le dossier de chaque intéressé serai 
transmis par le dépiartement soit à son service des p e n ­
sions (5e bureau ou C.R.F.O.M.) , soit à l 'administration! 
locale d'outre-mer com|)étente (si les intéressés sont fr ihui-
taires d'une caisse locale), en vue de procéder à l a r e v i ­
sion de pension s ' i l y a l ieu. 

P ou r ce q u i est des demandes de rev is ion de pension; 
les règles applicables en matière de délais et de pres-^ 
cr ip t ion sont celles appl icables en matière de l iquidationi 
de pension. 

D . — Tout ce qini précède s 'appl ique également aux pen ­
sions de réversion. 

T I T R E V 

Délais. 
Les délais prévus à l 'art ic le 4 du décret d u 6 j u i n 1952 

commenceront à cour i r , à l'égard des bénéfiiciaires d u dé­
cret d u 7 décembre 1953, à l a date de lia publ icat ion de ce 
dernier décret : -.la publ icat ion dont i l s'agit est l a pinbl i -
cation dans le territoire de résidence (métropole ou t e r -
ritqire d'outre-mer) de l'intéressé. 

délai de dépôt des ^sni'andes, pour les Intéressés 
se trouvant dans liai métropole, -expire donc le 9 mars 1954. 
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T ITRE Vï 
Promulgation et publication. 

Dès réception des présenta instructions, la loi n" 51-
1124 du 26 septembre 1951, le décret n» 52-657 du 6 juin 
1952 et le décret n" 53-1212 du 7 décembre 1953 devront 
être promulgués de toute urgence dans les territoires rele­
vant du département. 

Devront être publiés dans le même journal officiel looal 
et dans l'ordre indiqué ci-après ; 

l " La loi du 26 septembre 1951 ; 
2" Le décret du 6 juin 1952 ; 
3« Le décret du 7 décembre 1953 ; 
4« L'instruction métropolitaine diu 6 juin 1952 avec ses 

six annexes ; 
50 Les présentes instruction^ avec l'annese n« 7. 
Paris, le 30 décembre 1953. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur du cabinet, 

J.-N, ADENOT. 

MINISTÈRE D E L A F K A N C B D ' O U T R E - M E R A N N E X E 7 

Direction du personnel 

A T T E S T A T I O N 

Référence : 

Lo i n° 51-1184 du 26 septembre 1951 ; 
Décret n» 53-1212 du 7 décembre 1953 (art.3). 

Le ministre de la France d'outre-mer certifie que M . (nom) 
. . . . (prénoms) . . . . . . . né le actuellement (grade 

dans l 'administration) , s'est rallié effectivement à 
la France l ibre le à (territoire où a eu l ieu le 
rallieraenl) 

II a accompli , sous l'autorité du comité national français 
de Londres, les services c iv i ls ci-après : 

Par is , le 

PAPEÏEIB . — IMPRIMERIE D U G O U V B B N B M E N T . 
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